
Guide horaire

Horaires valables  
du 1er septembre 2012 au 31 août 2013

Pour plus d’infos : 
www.voyages-arnaud-carpentras.com

04 90 63 01 82

Mode d’emploi

Sorg’en bus est un service de transport public urbain 
organisé par la Ville de Sorgues. Il est accessible à 
tous avec un titre de transport. 
Respectez-le, il roule pour vous !

Comment prendre le bus ? 
 z Consulter les informations affichées sur les poteaux d’arrêt ou sur 
les fiches horaires. Dès que vous voyez votre bus, faites signe 
au conducteur et il s’arrêtera à l’arrêt prévu, au droit du poteau.

Dans le bus
 z Montez par la porte avant et validez votre titre de transport. 
Si vous n’avez pas de ticket, vous pouvez en acheter auprès du 
conducteur. Merci de préparer l’appoint et pensez à valider votre 
titre, même acheté dans le bus.

 z Certaines personnes ont des difficultés à se déplacer (personnes 
âgées, handicapées, femmes enceintes ou accompagnées  
d’enfants en bas âge), merci de leur céder les places assises. 

 z Conservez votre titre de transport jusqu’à la fin de votre 
déplacement. Il justifie votre paiement et vous sera demandé en 
cas de contrôle.

 z Tout voyageur qui, par son comportement, peut gêner le confort 
ou la sécurité des autres voyageurs ne sera pas admis à bord.

 z Les animaux ne sont pas autorisés, à l’exception des chiens 
guides de personnes mal voyantes et des petits animaux de  
compagnie transportés dans des paniers.

Descendre du bus
 z Demandez votre arrêt en appuyant sur les boutons fixés sur les 
colonnes de maintien. Pour des raisons de sécurité, le conducteur 
n’est autorisé à ouvrir les portes qu’aux arrêts prévus.

Où acheter votre titre de transport ? 
 z L’ensemble des titres est vendu au : 

Point accueil de la Mairie de Sorgues
Centre administratif - Route d’Entraigues - Sorgues 

Du lundi au vendredi : 8h-12h / 13h30-17h25
 z Dans le bus, auprès du conducteur : attention ne sont vendus 
que les tickets unitaires et des carnets de 10. 

L es titres 

Sorg’en bus est accessible avec un titre de transport. 
Les tarifs sont adaptés à votre mobilité et à vos condi-
tions de ressources. 

Vous voyagez occasionnellement      
• Ticket à l’unité   0,50 €
• Carnet de 10 voyages  4 €
• Pass’journée  1 €

Vous voyagez régulièrement
• Abonnement mensuel  14 €
• Abonnement annuel  140 €

Les tarifs réduits 

Scolaires et étudiants
• Abonnement mensuel  12 €
• Abonnement annuel  120 €

Bénéficiaires du RSA
• Ticket à l’unité   0,25 €
• Abonnement mensuel  12 €

Demandeurs d’emplois
• Abonnement mensuel  12 €

Handicapés titulaires d’une carte MDH ou Sorguais de plus de  
65 ans non imposables

• Ticket à l’unité  gratuité

Pour bénéficier des tarifs réduits, vous devez vous rendre au point 
accueil en mairie. Sur présentation des justificatifs de votre situation, 
vous seront remis :

• pour les abonnements : une carte d’abonnement, 
• pour les tickets à l’unité : une carte d’ayant droit avec des tickets. 

Votre carte et votre ticket validé vous seront demandés en cas de 
contrôle à bord du véhicule.

Les enfants de moins de 6 ans voyagent gratuitement sur l’ensemble 
du réseau. Leur accompagnateur doit pouvoir justifier de leur âge en 
cas de contrôle.

Les tickets unitaires 
sont valables une heure 

Horaires valables du 1er septembre 2012 
au 31 août 2013.

Les horaires sont donnés à titre indicatif.  
Nous faisons au mieux pour les respecter. 

Ne circule pas les 1er janvier, 1er mai et 25 décembre. 

8, avenue Victor Hugo - 84200 Carpentras
Tél. : 04 90 63 01 82

www.voyages-arnaud-carpentras.com

Service assuré par : 
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